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PROTOCOLE D’ACCUEIL D’UNE PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP 

Préambule 

Le présent protocole est établi afin de donner les règles relatives à l’accueil d’une (ou plusieurs) personne(s) 

en situation de handicap à un stage de formation organisé par l’UDSP 21. 

Pour rappel, c’est lors de l’inscription des stagiaires, que la présence d’un ou plusieurs participants en situation 
de handicap (ESH) doit être signalée. C’est donc dans ce cadre que s’applique le présent protocole. 

Article 1 

Lorsque la formation est organisée à l’initiative de l’UDSP 21, c’est le responsable de la commission 

« Secourisme » ou la personne qu’il a mandatée qui procède à la réservation de salle. 

Lorsque la participation de personnes ESH est détectée, les seules salles Alésia et Grands-Crus de l’EDIS du SDIS 

21 peuvent être sollicitées puisque l’accès est adapté : 

     

Article 2 

Lorsque la formation est organisée à l’initiative d’un client, ce dernier doit s’assurer que les locaux qu’il met à 

disposition de l’UDSP 21 pour la formation sont en capacité d’accueillir des personnes ESH (accès depuis 

l’extérieur, accès à la salle de formation, accès aux parties communes, accès aux sanitaires).  

Article 3 

Si, le jour de la formation, un participant se présente ESH sans avoir été préalablement signalé à l’inscription, 

le formateur pourra : 

1. Refuser la participation de cette personne si les conditions d’accueil ne sont pas suffisantes pour 

garantir la sécurité de chacun ou pour garantir le bon déroulement de la formation. 

2. Accepter la participation de cette personne s’il juge que la situation le permet. 

Dans ces deux cas, le formateur devra le signaler dans le dossier de formation qu’il restituera à l’UDSP 21. 

Article 3 

En s’inscrivant (pour le stagiaire), en signant son contrat de travail (pour le formateur salarié sous statut de 

formateur occasionnel) ou en validant sa participation (pour le formateur bénévole), le participant déclare avoir 

pris connaissance et accepter le présent protocole.  
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